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 OBJET DE LA NOTE 
La régie des eaux de Montpellier Métropole Méditerranée (3M) a déposé le 07/07/2023 un dossier de 

demande d’autorisation environnementale pour le projet de mise en œuvre d’une unité de valorisation 

énergétique des boues sur la station de traitement des eaux usées Maera sur la commune de Lattes 

(34). Le dossier a été enregistré sous le numéro B-230707-161556-461-007. 

La Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement a transmise à la Régie 

des eaux de 3M un rapport de fin de phase d’examen le 12 février 2024 (cf. avis en Annexe 1). L’objet 

de la présente note complémentaire est d’apporter les réponses aux questions soulevées. 

Annexe 1- rapport de fin de phase d’examen  
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 REPONSES APPORTEES 
La DREAL indique dans son courrier du 12/02/2023 : 

La régie des eaux de Montpellier Métropole Méditerranée a déposé le dossier téléprocédure sur service-

public.fr. Il a été enregistré en date du 07 juillet 2023. L’Autorité environnementale (IGEDD) a rendu 

son avis sur l’étude d’impact du projet le 21 décembre 2023 et la Régie des eaux a produit son mémoire 

en réponse le 30 janvier 2023 avec un rapport d'Interprétation de l'état des milieux (IEM). Toutefois, si 

cette IEM tient bien compte de la campagne de mesure du bruit de fond réalisée, elle n’analyse pas 

l'impact cumulé du bruit de fond et de la concentration induite par le projet. Il convient de produire 

cette analyse et de mettre à jour l'étude d'impact et l'analyse des risques sanitaires. Ces éléments sont 

à nous transmettre dans les plus brefs délais. 

 

En réponse à ces demandes complémentaires, la Régie des eaux de 3M apporte les informations 

suivantes. 

Concernant le cumul d’impact IEM / ERS, nous joignons ci-dessous un extrait du Guide INERIS (Ineris- 

200357-2563482-v1.0) de septembre 2021 qui confirme que le bruit de fond ne doit pas être ajouté 

à l’impact du projet, conformément à la méthodologie nationale définie par INERIS. 
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Toutefois, une mise en perspective est proposée ci-après. Seuls les dioxydes d’azote (NO2) ont été 

mesurés dans l’air ambiant. Les mesures de la campagne d’IEM sont alors comparables avec les 

résultats de modélisation des concentrations attribuables au site existant de Maera et à l’UVEB 

(modélisation effectuée via le logiciel ARIA Impact). Il est également possible de les mettre en 

perspective avec les valeurs de référence.  

Ainsi : 

 Les concentrations moyennes de dioxydes d’azote mesurées dans l’air ambiant dans le cadre de 
la campagne d’IEM (qui intègrent la contribution des installations existantes dans 
l’environnement du site) atteignent au maximum 5,7 µg/m3 (valeur moyenne au point le plus 
défavorable géographiquement : point M6), 

 La concentration moyenne annuelle de dioxydes d’azote modélisée (au niveau des cibles 
potentiellement les plus exposées) attribuable au site de Maera (et qui intègre les émissions des 
installations existantes du site Maera avec le projet d’UVEB) est de 0,6 µg/m3. Il est rappelé que 
cette valeur est calculée en conditions très majorantes (débit maximal rejeté, concentrations 
maximales de rejet autorisées…). 

Ces concentrations sont à mettre en perspective avec la recommandation OMS 2021 de 10 µg/m3 et 

avec l’objectif de qualité de l’air réglementaire du Code de l’Environnement de 40 µg/m3. 

Notons que la concentration maximale mesurée dans le cadre de l’IEM et la concentration modélisée 

en moyenne annuelle (au niveau des cibles potentiellement les plus exposées) attribuable au site 

correspondent à : 

 Respectivement 57% et 6% de la recommandation OMS, 

 Respectivement 14% et moins de 2% de l’objectif de qualité de l’air réglementaire du Code de 
l’Environnement. 

 

En conséquence, il apparait que, pour les dioxydes d’azote, la contribution du site de Maera, même 
en conditions très majorantes, est faible et ne remet pas en cause le respect des objectifs 
réglementaires en matière de qualité de l’air. 

 

Pour les métaux et les dioxines-furanes, la matrice surveillée correspond aux retombées (exprimées 

en µg/m²/j). Bien que ce ne soit pas l’usage car cela ne correspond pas à une matrice directement en 

lien avec une exposition, il est possible de mettre en perspective les mesures avec les dépôts modélisés 

dans l’ERS.  

Le tableau suivant reprend : 

 Les valeurs de dépôts mesurées pendant la campagne de mesures d’IEM, 

 Les dépôts totaux (dépôts secs + dépôts humides) attribuables au site MAERA modélisés en 
moyenne annuelle dans le cadre de l’ERS, 

 Les valeurs repères issus de la réglementation ou de la bibliographie pour les dépôts pour mise 
en perspective. 
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Figure n°1. Mise en perspective de l’IEM et de l’ERS pour les dioxines, furannes et métaux 

Polluant / 

substance 
N°CAS1 

Dépôts totaux attribuables au 

site Maera modélisés en 

moyenne annuelle au niveau 

des riverains potentiellement 

les plus exposés (scénario 

habitant) 

Dépôt mesuré lors de la 

campagne de mesure IEM 

(point avec le dépôt 

mesuré le plus important 

parmi les points M1, M2, 

M3, M4 et M6) 

Valeur repère 

mg/m²/s µg/m²/j µg/m²/j µg/m²/j 

Arsenic (As) 7440-38-2 8,59.10-12 3,09.10-5 7,0.10-2 

4 µg/m²/j : Loi pour le maintien de 

la pureté de l’air » (TA Luft) du 24 

juillet 2002 (norme Allemande) 

1,33 µg/m²/j : Référence du guide 

INERIS rapport d’étude N° DRC-

13-136338-06193C 

Cadmium (Cd) 7440-43-9 4,97.10-10 1,79.10-3 < 4,5.10-2 

2 µg/m²/j : Loi pour le maintien de 

la pureté de l’air » (TA Luft) du 24 

juillet 2002 (norme Allemande) et 

Valeur OPAIR (Suisse) 

0,5 µg/m²/j : Référence du guide 

INERIS rapport d’étude N° DRC-

13-136338-06193C 

Chrome total 18540-29-9 1,96.10-09 7,06.10-3 4,3.10-1 

4,6 µg/m²/j : Référence du guide 

INERIS rapport d’étude N° DRC-

13-136338-06193C 

Cobalt (Co) 7440-48-4 9,62.10-12 3,46.10-5 4,0.10-2 Non disponible 

Cuivre (Cu) 7440-50-8 2,06.10-09 7,42.10-3 1,11 

21 µg/m²/j : Référence du guide 

INERIS rapport d’étude N° DRC-

13-136338-06193C 

Mercure (Hg) 7439-97-6 2,24.10-10 8,06.10-4 < 4.10-2 

1 µg/m²/j : Loi pour le maintien de 

la pureté de l’air » (TA Luft) du 24 

juillet 2002 (norme Allemande) 

1,2.10-1 µg/m²/j : Référence du 

guide INERIS rapport d’étude N° 

DRC-13-136338-06193C 

Manganèse (Mn) 7439-96-5 1,15.10-9 4,14.10-3 2,35 

55 µg/m²/j : Référence du guide 

INERIS rapport d’étude N° DRC-

13-136338-06193C 

Nickel (Ni) 7440-02-0 1,60.10-9 5,76.10-3 < 1,87 

15 µg/m²/j : Loi pour le maintien 

de la pureté de l’air » (TA Luft) du 

24 juillet 2002 (norme Allemande) 

4 µg/m²/j : Référence du guide 

INERIS rapport d’étude N° DRC-

13-136338-06193C 

Plomb (Pb) 7439-92-1 2,87.10-10 1,03.10-3 5,5.10-1 

100 µg/m²/j : Loi pour le maintien 

de la pureté de l’air » (TA Luft) du 

24 juillet 2002 (norme Allemande) 

et Valeur OPAIR (Suisse) 

20 µg/m²/j : Référence du guide 

INERIS rapport d’étude N° DRC-

13-136338-06193C 

Antimoine (Sb) 7440-36-0 1,45.10-10 5,22.10-4 < 4,7.10-1 Non disponible 

Vanadium (V) 7440-62-2 2,17.10-11 7,81.10-5 2,8.10-1 Non disponible 

Dioxines furanes - 

assimilé 2,3,7,8-

Tétrachlorodibenzo

-p-dioxine 

1746-01-6 1,92.10-16 6,91.10-10 1,09.10-6 

0 - 5.10-6 µg/m²/j : Bruit de fond 

urbain et industriel 

5.10-6 - 16.10-6 µg/m²/j : 

Environnement impacté par des 

activités anthropiques 

> 16.10-6 µg/m²/j : Proximité d'une 

source 

                                                           

1 Numéro d’enregistrement des substances auprès de la banque de donnée de Chemical Abstracts Service (CAS) 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Ftools.wmflabs.org%2Fmagnustools%2Fcas.php%3Fcas%3D7440-38-2%26language%3Dfr%26title%3DArsenic&data=05%7C02%7Cddelouvee%40cabinet-bourgois.fr%7C74983bdc714445c7072c08dc348db466%7C6e9da33893dc48648ccb400d98152025%7C0%7C0%7C638443030439419919%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=j5Q63l8GxpEAGVP3Iz0%2F%2Bv%2B9Xmq9eMkheN0ouhdhCMY%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Ftools.wmflabs.org%2Fmagnustools%2Fcas.php%3Fcas%3D7440-48-4%26language%3Dfr%26title%3DCobalt&data=05%7C02%7Cddelouvee%40cabinet-bourgois.fr%7C74983bdc714445c7072c08dc348db466%7C6e9da33893dc48648ccb400d98152025%7C0%7C0%7C638443030439430356%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=JsBH%2BC8BY6EQPBhpFcjsphP1UwKfXCJWPqvX3RkhTXg%3D&reserved=0
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Pour les métaux et dioxines-furanes, la part des dépôts modélisés en moyenne annuelle attribuable 
aux émissions du site Maera est très largement inférieure aux dépôts mesurés. Les dépôts mesurés 
et les dépôts modélisés issus du site Maera représentent un très faible pourcentage des valeurs 
repères. 
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ANNEXE 1 : RAPPORT DE FIN DE PHASE D’EXAMEN 

 


